
Projets 2010-2011 

 

• Rénovation des locaux scolaires et d’internat 

• Remplacement de matériel de travaux 
paysagers 

• Achat d’équipements pédagogiques 

• Construction d’un barns pour les chevaux 

• Contribution au fonctionnement des unités 
professionnelles 

Comment agir? 

Vous pouvez nous aider en signalant au service 
comptable de votre entreprise que vous souhaitez nous faire 
bénéficier de sa taxe d'apprentissage. 

Vous pouvez également nous donner les coordonnées 
de votre service comptable afin que notre collecteur le contacte. 

N’hésitez pas à nous envoyer un mail avec vos 
demandes ou propositions. 

 

Etablissements bénéficiaires à indiquer sur le 
bordereau de versement :  

 - LEAP Assomption, n° 0771740Y, au titre du hors-q uota  

 - UFA Assomption, n° 0754871M, au titre du quota  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« C’est une folie de ne pas être ce que l’on est  
avec le plus de plénitude possible », 

Marie Eugénie MILLERET, Fondatrice de l’ASSOMPTION. 

 



L’ASSOMPTION en bref 

PRINCIPALES REALISATIONS 

• Serre de production automatisée 

• Carrière d’équitation 

• Acquisition de matériel: tracteur, broyeur, tarière. 

• Matériel d’aménagement paysager, de construction de 
clôtures, de maçonnerie paysagère 

• Rénovation de sanitaires 

• Changement de la bâche sur la serre de production 

 

 

Lycée d’enseignement agricole privé Horti-paysage :  

� 4ème et 3ème nature, 

�  CAP agricole 

� Travaux paysagers 
� Service en milieu rural 

� Seconde professionnelle : 

� Productions végétales 
� Nature, jardin, paysage, forêt 

� BAC PRO  

� Productions horticoles 
� Aménagement paysagers 

Unité de Formation d’Apprentissage (CFA ADAFA):  

� Pré-apprentissage : Métiers du cheval et de la nature 

� CAP agricole Soigneurs d’équidés 

� BEP agricole Activités hippiques  
Option aide-animateur soigneur 

� BAC PRO Conduite et Gestion des Entreprises Agricoles : 
Option élevage et valorisation du cheval (en rénovation) 

L’Assomption, c’est aussi l’insertion d’élèves en difficulté scolaire 
ou sociale, une démarche ouverte au développement durable, 
l’accueil d’élèves handicapés.

 

 

 

En choisissant de verser sa taxe d’apprentissage à notre 
établissement, l’entreprise participe à une part essentielle du 
développement de nos formations professionnelles. Cette 
contribution nous est indispensable pour financer des projets 
permettant à nos élèves de mieux vivre leur scolarité et de 
réussir leur intégration dans la vie professionnelle. 

� Amélioration des conditions d’hébergement en internat 
� Acquisition et renouvellement du matériel de formation 

professionnelle, 
� Suivi individualisé, sorties pédagogiques auprès de nos 

partenaires, voyages scolaires, sorties culturelles, 
soutien… 

� Sensibilisation au développement durable et local, 
� Développement des métiers et réseaux horticoles et 

équestres. 


